




plan de formation

Les résultats liés au nombre de salariés ayant accédé à la formation  

en 2006 témoignent de la poursuite du développement de l’activité constaté  

depuis cinq ans.

Les montants financés ont plus que quadruplé depuis 2001.
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41 375 actions de formation ont été financées
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Grâce à la mutualisation des fonds, les entreprises ont pu obtenir en 

2006 des financements bien supérieurs au montant de leur contribution 

(contribution moyenne par entreprise : 273 e, montant non plafonné  

de prise en charge financière par OPCAMS).

Les chiffres clés
• 32 900 dossiers

• �41 375 actions de formation

• �Coût moyen d’une action de formation tous types  
de formations confondus : 559 e (coût pédagogique  
et indemnité compensatrice de salaire).

Le nombre d’actions de formation a augmenté de 122 % depuis 2001.

On note un accroissement de 10   271 actions de formation par rapport  

à l’an passé.

le financement
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professionnalisation
Développement des contrats63,11 %
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En 2006, OPCAMS a enregistré une augmentation 
des décaissements (+ 23 %), soit un montant total de 31 150 000 E

Augmentation du nombre de dossiers pris en charge (+ 10 %)
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Les chiffres clés

• 5 147 contrats

• 3 393 966 heures de formation

• 4 947 actions tutorales

• 29 606 000 e financés

• 37 405 000 e engagés

• �2,76 % des contrats sont d’une durée supérieure à 1 000 heures. 
(11 CDI + 131 CDD = 142)

• �80,56 % des contrats sont d’une durée supérieure à 12 mois. 
(357 CDI + 3 870 CDD = 4 227)

• �11,32 % des contrats sont de niveau V (581).

• 86 % des contrats sont de niveau IV (4 412).

• 2,68 % des contrats sont de niveau III (137).

63,11 %
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mobilisation d’OPCAMS

partenariats fi nanciers en 2006
• Avec les DRTEFP (Directions Régionales du Travail, de l’Emploi et 

de la Formation Professionnelle), OPCAMS a signé 34 conventions 

de subvention en 2006, permettant de mobiliser des fonds soit 

nationaux (EDEC : Engagement de Développement des Emplois et 

des Compétences), soit européens (FSE : Fonds Social Européen).

Ces conventions ont été signées avec 21 régions et permettent aux entreprises 

d’obtenir un fi nancement optimal des coûts de formation liés aux actions 

relevant du Plan de Formation.

• Avec les Conseils Régionaux, OPCAMS a engagé des contacts et des projets 

de partenariat.

Le montant total des subventions obtenues en 2006 auprès des DRTEFP 

et du Conseil Régional d’Île-de-France est de 7,6 M (6 M en 2005 

et 1,2 M en 2004).

• Le FUP (anciennement AGEFAL)

Le montant des fonds réservés par le FUP est de 49,18 M pour tous les contrats 

en professionnalisation engagés avant le 31 décembre 2006 (4 693 contrats 

en 2005, 5 147 contrats en 2006).

Il est à noter que 75 % des jeunes aboutissent à des embauches à l’issue 

de ces contrats.

La réservation des fonds par le FUP, pour les contrats de professionnalisation 

jeunes en 2007, représente 33 M.
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actions d’accompagnement
• La reprise-transmission d’entreprises 

Dès 2004, OPCAMS a mis en place des parcours de formation destinés  

aux repreneurs d’entreprise.

En 2005 et 2006, cette offre s’est développée et est opérationnelle sur  

10 régions grâce au soutien du FSE et de l’EDEC.

À ce jour, 309 salariés ont suivi ce parcours de formation et plus de 85 % 

d’entre eux ont mené à bien leur projet de reprise d’entreprise.

• Les CQP

OPCAMS a travaillé en étroite collaboration avec la branche professionnelle  

des Prothésistes Dentaires afin de mettre en place des Certificats de Qualification 

Professionnelle.

Ce partenariat a abouti à la création de 6 CQP permettant de compléter  

le dispositif de diplômes et de titres existant dans la profession. 

Les premières sessions de formation à ces CQP ont démarré en 2006.

• La fourrure

OPCAMS s’est associé avec différents partenaires et notamment le bureau  

de la formation professionnelle continue du ministère de l’Éducation Nationale, 

pour conduire une étude visant à expérimenter une formation nouvelle qui 

prenne en compte les évolutions de la profession de la fourrure. Une enquête 

réalisée auprès d’un échantillon d’entreprises, dans les régions Île-de-France 

et Rhône-Alpes, a montré que la formation envisagée constituait un élément 

de réponse aux difficultés de la profession.

actions de communication
L’amélioration et le renforcement de notre communication sont déjà bien 

engagés, notamment à travers l’organisation par OPCAMS de rencontres 

régionales ou de petits déjeuners thématiques, mais également par le biais 

de notre participation aux divers congrès, salons ou Assemblées Générales.

Parallèlement, le développement de nouveaux supports de communication, 

tels que les campagnes presse, constitue un axe essentiel pour nous faire 

connaître et mieux communiquer, et apporte ainsi un nouvel élan aux 

outils déjà existants, tels que le site www.opcams.fr ou la publication  

OPCAMS Infos.
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une équipe  
de 90 personnes

Sous la direction de Michèle Devinante, 
les services se mobilisent pour la réussite 
des projets de formation des entreprises.

Assistante de direction : Christelle Grosmaire

• Le service information :

�Il renseigne sur les différents dispositifs de la formation professionnelle,  

sur les critères de prise en charge des formations et les orientations 

spécifiques des différentes branches dont elles relèvent.

- �Contacts : Christine Ragot c.ragot@opcams.fr  

Nicole Rambert n.rambert@opcams.fr

• Le service Conseil, Information et Développement : 

Il accompagne les entreprises et les branches professionnelles dans leurs 

projets formation, informe sur l’actualité de la formation professionnelle, 

assure la communication en direction des adhérents, des branches  

et des partenaires et met en place des partenariats financiers.

- �Interlocuteurs : Rodolf Becquelin, Leïla Benozène, Laure Francillette, 

Elsa Gaspar, Danielle Messié, Sophie van Sevenant.

- Contact : contact@opcams.fr

Il assure la communication interne et externe.

- �Contact : Assia Zamit a.zamit@opcams.fr

• Le service Comptabilité :

- Responsable : Valérie Enkaoua - Contact : comptabilite@opcams.fr

• Responsable d’exploitation : Pierre Roy

• Le service Collecte : 

Il assure la gestion des contributions relatives à la formation professionnelle.

- Responsable : Éloïse Peynet - Contact : collecte@opcams.fr

• Le service Plan de Formation :  

Il gère et suit les demandes de financement des actions de formation 

continue des entreprises. 

- Responsable : Emmanuelle Hellier - Contact : plandeformation@opcams.fr

• Le service Alternance :  

Il gère et suit les dossiers de contrats de professionnalisation.

- Responsable : Nadia Valet - Contact : alternance@opcams.fr

Michèle 
Devinante 

Directrice 
Générale
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un fonctionnement 
paritaire

OPCAMS est géré paritairement en respectant ainsi la complémentarité  

des salariés et des employeurs.

Le Conseil d’Administration est constitué de 20 membres titulaires  

et de 5 membres suppléants, 10 pour le collège patronal représenté  

par la CNAMS et 10 pour le collège salarié représenté par la CFTC,  

la CFDT, la CGT, la CGC et la CGT-FO.

Le Comité Technique Paritaire a pour mission l’examen et le suivi  

des demandes de prise en charge d’actions de formation présentées  

par les entreprises du secteur de l’artisanat des métiers et des 

services.  

les élus 
d’OPCAMS

Bureau 2006

Bruno Lefebvre, FNCF-CNAMS, Président

Henri Meillassoux, CFE-CGC, Vice-Président

Michel Pillot, CFTC, Trésorier

Marcel Plaut-Aubry, FNAR-CNAMS, Trésorier-adjoint

Danielle Nicolas, FFP-CNAMS

Élisabeth Chartier, CGT

Robert Farcy, FNFF-CNAMS

Gérard Ledru, CGT-FO 

Christian Lavent, FNAT-CNAMS 

Mireille Munoz, CFDT
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Conseil d’Administration 2006

Luc Barrière, UNAMA-CNAMS

Bernard Batisse, CGT-FO

Élisabeth Chartier, CGT

Robert Farcy, FNFF-CNAMS

Marie-Françoise Georges, UNACAC-CNAMS

Hubert Gillmann, UNPPD-CNAMS

Christian Lavent, FNAT-CNAMS

Gérard Ledru, CGT-FO

Bruno Lefebvre, FNCF-CNAMS

Henry Marchis, FNAMAC-CNAMS

Henri Meillassoux, CFE-CGC

Francis Millet, CGT

Claude Mouginot, FNCF-CNAMS

Mireille Munoz, CFDT

Danielle Nicolas, FFP-CNAMS

Michel Pillot, CFTC

Marcel Plaut-Aubry, FNAR-CNAMS

Jean-Pierre Therry, CFTC
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divers chantiers 
s’annoncent

• �La mobilisation des fonds européens, régionaux et nationaux permettant  

à un plus grand nombre de salariés d’accéder à la formation et de favoriser  

la reprise-transmission d’entreprises.

• �Le développement de la communication, notamment par la mise en place 

d’une nouvelle plateforme téléphonique et d’un outil informatique, offrant  

aux adhérents un accès privilégié à leurs demandes de financement.

• Le lancement d’une nouvelle version du site Internet.

• �La mise en place de sept antennes régionales (Bourgogne, Bretagne, 

Champagne-Ardenne, Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées, Nord-Pas-de-

Calais, PACA) en 2007 et cinq autres antennes régionales début 2008.

• La promotion et la mise en œuvre d’actions de formation innovantes.

• �Le développement des partenariats avec les Conseils Régionaux, avec l’appui 

de la CNAMS ainsi que la mise en place d’une stratégie de communication 

au niveau régional.

• �La mobilisation d’OPCAMS au niveau européen, sur les chantiers suivants :

   - nouvelle organisation des fonds structurels FSE 2007-2013 ;

   - programme Léonardo ;

   - Europass.
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Organisme Paritaire Collecteur Agréé
Pour les salariés de l’artisanat des métiers et des services




